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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée Carnot

Adresse : 145 boulevard Malesherbes

75017 PARIS

Pouvoir adjudicateur :

M. BEUCHOT Philippe

Contact : M. KELDER FREDERIC

Tel :
Fax :
Email :

0156213656

fkelder@ac-paris.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/26/00481 :

Type de produit : PS03 : Services - Sorties et voyages - Transports

Code CPV : 63511000-4 - Organisation de voyages à forfait

Objet : Voyage à Berlin- Mai 2026

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité de l'organisation : 60 %
Prix : 40 %

Consultation publiée du 07/02/2026 au 22/02/2026. Echéance le 22/02/2026 à 23h00 ( Heure de Paris ).

1. Lieu : Berlin (Allemagne)
2. Dates : du 20 au 23 mai 2026
3. Effectif : 40 élèves et 4 accompagnateurs
4. Départ du Lycée Carnot - 145 boulevard Malesherbes 75017 PARIS ou d'une gare de Paris si le trajet a lieu en
train.
Les départs et retour aux heures d'ouverture du lycée sont valorisés dans la note (entre 8h30 et 18h30)
5. Trajet : Avion. Le poids autorisé ou le nombre de bagages inclus doit figurer dans l'offre.
6. Activités à inclure impérativement dans le programme : visite de Berlin, du Berliner Dom, du musée d'histoire
allemande, du musée juif, du mémorial de l'holocauste, du Berliner Unterwelten, mémorial Hohenschönhausen
de la Stasi et du Tränenpalast, visite du Reichstag.
7. Assurances incluses : assistance et annulation individuelles et groupe La proposition doit nous indiquer les
conditions d'annulation. Nous devons pouvoir comprendre quels sont les frais d'annulation à 60 jours, à 30 jours
et à 15 jours. Les conditions d'annulation les plus favorables à l'établissement sont valorisées.
8. Hébergement : En famille d'accueil pour les élèves. En hôtel pour les enseignants, les chambres individuelles
sont valorisées.
Lhébergement et le type de repas proposé (panier repas ou restaurant) sont évalués dans la note qualité.
9. Conditions générales d'exécution : les clauses du CCAG s'appliquent sauf mention contraire.
10. Conditions particulières dexécution : aucune avance en espèces ne peut être délivrée à l'enseignant
responsable par le lycée Carnot. LE CONTRAT DOIT DONC TOUT INCLURE. Le contrat doit être libellé en
langue française au nom du lycée Carnot. Une fois le marché attribué, le lycée Carnot se réserve la possibilité de
modifier le contrat avec l'attributaire, notamment si l'effectif est modifié ou si la date doit être modifiée.
11. Le présent appel d'offres ne contient pas de document, tout est inclus dans le descriptif. Vous fournirez un
devis et un descriptif de votre offre.
12. Le prix doit être garanti au moins jusqu'au 26 février.

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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